
DU DIVORCE.

Mais, dira-t-on, que voulez-vous que fasse un tel homme,
ar il n'est pas bon que l'homme reste seul.
Nous répondons que si vous 1ie connaissez pas de religion

qui puisse soutenir l'homme dans les combats contre la disso-
lution des mœurs, nous, nous en connaissons une ; et la reli-
gion qui a produit tant de saints moines et tant d'admirables
vierges, est celle à laquelle souvent appartiennent les époux
que vous voulez désunir

Dans tous les cas, admettons-le, c'est un malheur, et un
grand ; mais de deux maux il faut choisir le moindre, et si,
pour favoriser un individu, vous pervertissez un pays, quelle
excellence aura votre loi ! Le divorce aura pourtant pour
effet la perversion d'une population.

" Ceux qui pensent, dit Balmès, qu'il est utile, en certains
cas, de permettre le divorce, de manière que le lien conjugal
reste dissous, et que chacun des conjoints ait la liberté de
passer à de secondes noces, ne nieront point cependant qu'ils
regardent le divorce comme un remède, remède dangereux,
dont la Législation ne se sert qu'à regret, et seulement par
égard pour la malice ou la faiblesse ; ils comprendront aussi
qu'un grand nombre de divorces amènerait les maux les
plus graves, et que pour prévenir ces maux, dans les pays, où
les lois civiles permettent l'abus du divorce, il est nécessaire
d'entourer cette permission de toutes les précautions imagi-
nables ; ils m'accorderont par conséquent, que la manière la
plus efficace de se préserver de la corruption des mours, de
garantir la tranquillité de la famille et d'opposer un ferme
rempart à ce torrent de maux prêt à inonder la société, c'est
d'établir l'indissolubilité du mariage, comme principe moral,
de lui donner pour fondement des motifs qui exercent un as-
cendant puissant sur le cour, et de tenir constamment en
bride les passions, pour les empêcher de glisser sur une pente
si dangereuse."

C'est pour cette raison que l'Eglise, dont nous avons fait
connaître les canons, qui sont nos lois, a entrepris, avec la
plus ardente énergie.de mener à bout l'ouvre la plus néces-
saire, la plus indispensable pour la bonne organisation de la


